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EN FoI DE QuoI, Noas avons fait émettre Nos 'présenten Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Scean,du.qanada. TÉmqIN,,JoH& J. McGEE,
écuier,,député de Notre Très.Fidèle d Bieu-Ainé.Çousin le Trèi Hlono-
rable Sir HlERY CHALES KEITIf PETTY-FITZ3at(RIoE, Marquis de Lans-
downe, dans la Comté de Soaerset, Comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe dans le comté de Éuck4, Vicomte Cilne et Cainstone dans le
Comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe, dans
le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte de
Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
Baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Che-
valier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et
Saint-Georges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTA, Ce
DIX-sEPTIÈMEÉ jourde DÉcEMBRF dans l'année de Notre
Seigneur mil buit cent quatre-vingt-sept, et de Notre Règne la
cinquante-unième.

Par ordre,
RIcHARD POPE,

Grefjier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

CANADA.
JOHNJ. McGEE,

.Dêpufé du Gouverneur.
[L.S.]
Victoria, -par la Gisce de Dieu, Reine du Royaume Uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Tiès-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puis-
sance, et à tous et chacun de voUs,-SALUT:

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
trente-unième jour de janvier courant, NÉANMoINS, pour certaines causes et consi-

dérations, NoUs AVONS JUGÉ À PiRoPos de le proroger de nouveau, de manière que ni
vcus ni am un de vous n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit jour ;
car Nous VoULONs que vous et chacun de vous à cet égard soyez exorérés; vous com-
mandinrt et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y
intérmée, de vous trouver personnellement en Notre dite CITÉ d'OT'rAWA, JEUDI, le
VINGT-TRoIsIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour l'EXPÉDITION DES AFFAIRES,
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit
Parlement du Canada, pourront, rar le Corseil Commun de Notre dite Puissance, être
ordonnés.


